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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 65-2006, 14 février 2006
CONCERNANT les critères déterminant les projets
majeurs aux fins de l’application de la Loi sur l’Agence
des partenariats public-privé du Québec

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8
de la Loi sur l’Agence des partenariats public-privé du
Québec (2004, c. 32), un ministère doit recourir aux
services de l’Agence pour tout projet pour lequel un
partenariat public-privé est envisagé, si ce ministère
assume principalement le financement du projet, direc-
tement ou indirectement, et si ce projet est considéré
comme majeur ;

ATTENDU QUE ce même alinéa prévoit que le gouver-
nement détermine les critères selon lesquels un projet
est considéré comme majeur ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QU’un projet de partenariat public-privé soit consi-
déré comme majeur aux fins de l’application du deuxième
alinéa de l’article 8 de la Loi sur l’Agence des partena-
riats public-privé du Québec, lorsqu’il rencontre l’un
des critères suivants :

— le projet présente une valeur estimative du coût en
immobilisation égale ou supérieure à 40 millions de
dollars ;

— le projet présente une valeur actualisée estimative
des paiements de toute provenance échelonnés tout au
long de la durée du contrat de partenariat public-privé
égale ou supérieure à 75 millions de dollars ;

— le projet fait l’objet d’une expérience pilote dont
l’objectif est de reproduire ce type de projet à une plus
grande échelle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 67-2006, 14 février 2006
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 de
la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
n’est pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration
dans une fonction visée par ce régime ou par le régime
de retraite du personnel d’encadrement si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur
le régime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11)
ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale (L.R.Q., c. A-23.1) qui occupe une fonction de
niveau non syndicable désignée au paragraphe III de
l’annexe I de cette loi, qui correspond à une fonction de
niveau non syndicable désignée au paragraphe 4 de la
section I de l’annexe I de cette loi remplacée par la
décision du Conseil du trésor C.T. 199279 du 21 janvier
2003, et qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou
par le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics si, à sa demande, le gouverne-
ment adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut
se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de
retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54
de la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires
(L.R.Q., c. R-12) ;

HEBERTSY
Décret 65-2006, 14 février 2006
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